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Gouvernement du Québec

Décret 70-2014, 6 février 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration du Conseil des arts 
et des lettres du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la Loi sur 
le Conseil des arts et des lettres du Québec (chapitre C-57.02) 
prévoit que le Conseil des arts et des lettres du Québec est 
administré par un conseil d’administration composé de 
quinze membres, dont le président du conseil d’adminis-
tration et le président-directeur général et qu’au moins huit 
membres, dont le président, doivent, de l’avis du gouverne-
ment, se qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président de celui-ci et le président-directeur général, en 
tenant compte des profi ls de compétence et d’expérience 
approuvés par le conseil d’administration et après consul-
tation d’organismes que le ministre considère représenta-
tifs des milieux des arts et des lettres, dont onze personnes 
issues des domaines culturels dans lesquels le Conseil 
exerce ses attributions, et que les membres sont nommés 
pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit qu’à l’expi-
ration de leur mandat, les membres du conseil d’admi-
nistration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient 
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8 de 
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 197-2009 du 
12 mars 2009, monsieur Charles-Mathieu Brunelle était 
nommé membre du conseil d’administration du Conseil 
des arts et des lettres du Québec et qualifié comme 
membre indépendant en vertu du décret numéro 1197-2011 
du 30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE madame Annie Gauthier, directrice générale, Musée 
d’art de Joliette, soit nommée membre indépendante du 
conseil d’administration du Conseil des arts et des lettres 
du Québec, à titre de membre issue des domaines culturels 
dans lesquels le conseil exerce ses attributions, pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Charles-Mathieu Brunelle;

QUE les dispositions du décret numéro 1082-93 du 
11 août 1993 concernant la rémunération et le rembour-
sement des dépenses des membres du conseil d’admi-
nistration du Conseil des arts et des lettres du Québec 
s’appliquent à madame Annie Gauthier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61060

Gouvernement du Québec

Décret 71-2014, 6 février 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux 
membres du conseil d’administration du Musée des 
beaux-arts de Montréal

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur le 
Musée des beaux-arts de Montréal (chapitre M-42), le 
Musée des beaux-arts de Montréal est administré par un 
conseil d’administration de vingt et un administrateurs 
dont neuf sont nommés par le gouvernement et les douze 
autres sont élus par l’assemblée générale des membres du 
Musée, parmi ces derniers;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le 
mandat des administrateurs est d’une durée de trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6.1 
de cette loi, un administrateur demeure en fonction, 
malgré l’expiration de son mandat, jusqu’à ce qu’il soit 
remplacé ou jusqu’à ce qu’il soit nommé ou élu de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 33-2010 du 
20 janvier 2010, madame France Denis et Me Roy Lacaud 
Heenan étaient nommés de nouveau membres du conseil 
d’administration du Musée des beaux-arts de Montréal, 
que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :
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QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration du Musée des 
beaux-arts de Montréal pour un mandat de trois ans à 
compter des présentes :

— madame France Denis, perfusionniste clinique en 
chef, Hôpital Royal Victoria;

— Me Roy Lacaud Heenan, associé fondateur et pré-
sident émérite, Heenan Blaikie.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61061

Gouvernement du Québec

Décret 72-2014, 6 février 2014
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation à Boralex inc. pour le projet de parc éolien de 
Témiscouata II sur le territoire de la municipalité régio-
nale de comté de Témiscouata

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe l du premier alinéa de 
l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) assu-
jettit notamment à la procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l’environnement la construction d’une 
centrale destinée à produire de l’énergie électrique d’une 
puissance supérieure à dix mégawatts;

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de 
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
un avis de projet et une étude d’impact sur l’environne-
ment relativement au projet de parc éolien de Témiscouata 
II ont été respectivement transmis au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs les 6 août 2012 et 20 décembre 2012;

ATTENDU QUE Boralex inc. a transmis, le 21 octobre 
2013, la déclaration exigée en vertu de l’article 115.8 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 

répond à la directive du ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
et que cette analyse a nécessité la consultation d’autres 
ministères et organismes gouvernementaux ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès de 
Boralex inc.;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, le 4 juin 2013, 
conformément au premier alinéa de l’article 31.3 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit du 
4 juin 2013 au 19 juillet 2013, aucune demande d’audience 
publique n’a été adressée au ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a produit, 
le 14 novembre 2013, un rapport d’analyse environnemen-
tale qui permet de conclure que le projet est acceptable sur 
le plan environnemental, à certaines conditions;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la 
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QU’un certifi cat d’autorisation soit délivré à Boralex 
inc. pour le projet de parc éolien de Témiscouata II sur 
le territoire de la municipalité régionale de comté de 
Témiscouata, et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
fi cat, le projet de parc éolien de Témiscouata II doit être 
conforme aux modalités et mesures prévues dans les 
documents suivants :

— PARCS ÉOLIENS DE TÉMISCOUATA. Parc éolien 
de Témiscouata II – Étude d’impact sur l’environnement – 
Volume 1 : Rapport principal, par Pesca environnement et 
Boralex, 20 décembre 2012, totalisant environ 370 pages 
incluant 4 annexes;
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